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ARTICLE XIV

Consultations et échange d'informations

L'une ou l'autre des Parties contractantes peut demander la tenue de
consultations quant à l'interprétation ou à l'application du présent accord. L'autre
Partie contractante examine la demande avec compréhension. À la demande d'une
Partie contractante, des informations sont échangées sur les mesures de l'autre
Partie contractante qui sont susceptibles d'avoir un effet sur les nouveaux
investissements, sur les investissements actuels ou sur les revenus visés par le
présent accord.


